
Ville de Gujan-Mestras
Guion-lVestros

)Eossin par nature Conseil Municipal du 27 septembre 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Munlcipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULx, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

202g-09-96 RÉGIME INDEMNITAIRE LIÉ AUX FONCTIONS, AUX SU'ÉTIONS, À
I'EXPERTISE Er ÀL',ENGAGEMENT PROFESSTONNEL ÉVOlUrrOl OrS
MONTANTS ÉLTCTSLES À I'TTSE ET MISE EN PLACE DU CIA

Bruno DUMONTEIL, lean-lacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE,

Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, conseillers
municipaux

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municioal

ABSENTS AYANT DO NE PROCURATION :

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUrJ LON a donné procuratron à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CÂZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

ABSENTS EXCUSES
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Le Régime Indemnitaire liée aux Fonctions, aux Sujétions, à l'Expertise et à l'Engagement
Professionnel (RIFSEEP) a été mis en place au sein de la mairie de Gujan-Mestras le 1e'janvier 2017,
conformément aux dispositions du Décret 2014-5L3, et adapté plusieurs fois depuis cette date en
fonctlon des éligibilités successives dudit régime indemnitaire aux cadres d'emplois de la collectivité.

Pour rappel, le RIFSEEP se compose de deux parts :

1. l'Indemnité liées aux Fonctions, aux Sujétions et à l'Expertise (IFSE), dont le versement men-
suel constitue une partie fixe déterminée selon les fonctions de l?gent et les spécificités liées à ses
sujétions. La mesure de cette part étant possible grâce à lélaboration d'un tableau de cotations.

Ainsi, lors de la transposition des différents régimes indemnitaires en vigueur dans la collectivité
en IFSE, les montants perçus par les agents ont été reproduits à l'identique. Un travail de lissage
des montants initiaux a par la suite été réalisé afin qu'ils soient cohérents avec le tableau des co-
tations précité et lêsprit de cette mesure, tout en travaillant à budget constant.

2. le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui est une part facultative et variable, fixé au
regard de critères d'évaluation basés sur la manière de servir et

l'engagement professionnel.
Pour précision, lors de la mise en place du RIFSEEP, et conformément à llnterprétation faite par
le Centre de Gestion de la Gironde, la mise en place du CIA a été différée. En effet, lbption « fa-
cultative >> de cette partie du RIFSEEP, clairement établie dans le chapitre 3 de la circulaire mi-
nlstérielle du 5 décembre 2014, ayant alors été retenue.
Or, cette interprétation, partagée par ailleurs par de nombreux CDG en France, a dû être révisée
eu égard à un certain nombre de décisions ultérieures (notamment celle du Conseil Constltution-
nel en 2018) : la mise en place du CIA devenant dès lors obligatoire.

Pour autant, l'actualité réglementaire entre 2019 et 2022 en matière de Ressources Humaines ayant
été très dense notamment en raison des conséquences de la Loi de Transformation de la Fonction
Publique, de la modification du temps de travail mais également de la crise sanitaire, et considérant
l'implication financière de toutes ces mesures sur le budget de la collectivité, il est apparu opportun
de ne mettre en æuvre le CIA què compter de cette année 2023.

Cette réflexion de fond permettait par ailleurs d'intégrer lbbservation faite par la Chambre Régionale
des Comptes lors de son dernier contrôle portant sur la nécessité d'instaurer le CIA et de supprimer
la prime de fin d'année, dans ses pats fixes et variables.

Un travail de concertation a donc été réalisé avec les représentants du personnel tout au long de
l?nnée afin de déterminer le dispositif de CIA le plus efficient, lequel a abouti le 18 septembre der-
nier lors du Comité Social Territorlal lâpprouvant.
Ce travail partenarial a porté sur :

- la modulation des montants plafonds de l"iFSE et du CIA conformément à l'annexe l jointe à

la présente délibération ;

- les critères présidant à l'attribution éventuelle d'un CIA et leur pondération conformément à

l'annexe 2 jointe à la présente délibération. Sur ce point, il est proposé les critères suivants :
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1/ la mesure de la oerformance individ elle, basée sur la manière de servir de
l'aqent :

Les textes en vigueur prévoient que le CIA doit se baser sur les critères de lêntretien dévaluation.
Il se trouve que les résultats des entretiens dévaluation de l?nnée en cours, ne sont disponibles à la
DRH que courant décembre.
Pour pouvoir maintenlr le versement éventuel du CIA sur la paye du mois de novembre, il convien-
drait de récupérer les entretiens dévaluation de l'année précédente ; ce qui ne permet alors pas

d'avoir l'appréciation la plus actualisée de la manière de servir de chaque agent.

Un recueil des critères dâppréciation (présents dans les entretiens dévaluation) du savoir être et du
savoir faire de chaque agent, sera donc effectué par les agents évaluateurs courant septembre/oc-
tobre de chaque année et constituera la base du CIA.
A chaque critère sera appliqué un niveau de ponctuation de 0 à 3 et lênsemble aboutira au verse-
ment d'un montant pouvant être compris, au titre de l'année 2023 entre 0 et 500 €.

2/ la mesure de l'enoaqement professionnel de lâoent :

Conformément à la circulaire d'application du décret 20t0-997, « les administrations peuvent tenir
compte, dans le cadre de leur pouvoir de modulation indemnitaire, de la charge de travail reportée le
cas échéant sur les collaborateurs présents, notamment en majorant leur part de la prime liée aux
résultats. »
C'est ainsi qu'il est proposé une modulation pouvant aller de 0 € à 1400 € qui permettra, conformé-
ment à l'esprit de ladite circulaire, de récompenser un agent qui par sa permanence sur son poste de
travail absorbera ladite charge de travail.

Ces deux critères cumulés du CIA conduisent, au titre de l'année 2023, à pouvoir servir une prime al-
lant de 0 € à 1900 € pour un agent à temps complet ayant travaillé 12 mois.
Il est important de préciser que ce montant n? pas vocation, comme le spécifie clairement la circu-
laire du 5 décembre 2014, à être reconduit automatiquement d'une année sur l'autre : une évalua-
tion sera faite chaque année.

Pour précision en ce qui concerne les modalités de maintien ou de suppression du RIFSEEP dans son
ensemble, celles-ci restent celles prévues par la délibération no 2016-12-29 de mise en place de la
mesure approuvée lors du conseil municipal en date du 12 décembre 2016 et que la condition d'ali-
gnement de la part servie avec la quotité de temps de travail accomplie demeure en cas de temps
partiel thérapeutique.

Ainsi, considérant que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l'expertlse et de l'engagement professionnel est composé des deux pats suivantes (dont les
montants plafonnés ne peuvent dépasser les montants alloués en FPE) :

- L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) qui vise à valoriser l?xercice
des fonctions et constitue llndemnité principale du régime indemnitaire et dont nous
proposons la minoration du plafond déflni en FPE,

- Le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l'engagement professionnel et à la manière
de servir dont nous proposons la création avec un plafond suffisant permettant de servir
un maximum de 1900 €,

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230927-2023-09-36-DE
Date de télétransmission : 02/10/2023
Date de réception préfecture : 02/10/2023



Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les condi-
tions d?ttribution des primes et indemnités,

Il vous est demandé :

- De bien vouloir approuver la mise en oeuvre du RIFSEEP pour sa partie fixe (IFSE) et variable
(CIA) dans la Collectivité, ainsi que sus-expliclté,

- De retenir les plafonds proposés pour chaque cadre d'emploi tels que définis à I'annexe 1,

- De retenlr les critères de modulation du CIA précisés à I'annexe 2.

DÉcIsIoN DU coNsEIL MUNrcrpAL : ADoPTÉ À t'unltrurrr
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENÏONS :O
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES LX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de Gujan-M

?

Publié le
GU'AN-M
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